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Mots de remerciements de M. Koïchiro Matsuura, 

Directeur général de l’UNESCO, 

à l’occasion de la visite officielle du Premier Ministre de Maurice,  

M. Navinchandra Ramgoolam, à l’UNESCO 

UNESCO, 14 octobre 2008 

Monsieur le Président du Conseil exécutif, 

Monsieur le Président de la Conférence générale, 

Monsieur le Premier Ministre, 

Excellences, Mesdames, Messieurs, 

Je souhaite à mon tour rendre hommage au message que vient de nous délivrer le 

Premier Ministre. Son programme Maurice, île durable est un programme 

d’envergure que l’UNESCO soutient avec enthousiasme.  

Maurice montre ainsi la voie, et joue un rôle pilote en matière de gestion durable de 

l’environnement. 

C’est à Maurice en janvier 2005, je le rappelle, qu’une réunion de haut niveau sous 

l’égide des Nations Unies a examiné la mise en œuvre et la mise à jour du 

programme d’action de 1994 pour le développement durable des petits Etats 

insulaires en développement (PIED). 

La Déclaration et le Document de Stratégie de Maurice appellent à agir de manière 

concertée et coordonnée dans plusieurs domaines. Le programme Maurice, île 

durable, que vous venez de nous exposer cet après-midi, en est une réponse 

concrète. 

L’Assemblée générale des Nations Unies ainsi que la Conférence générale de 

l’UNESCO ont toutes deux en 2005 assuré le suivi de cette importante réunion. 

L’UNESCO a adopté un Programme d’action pour le développement durable des 

petits Etats insulaires en développement, qui est en phase de mise en œuvre dans 

de nombreux pays insulaires, dont Maurice. 
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Je tiens à souligner également l’investissement consenti par Maurice en matière de 

formation de ses ressources humaines, aussi bien au niveau de l’éducation de 

base que dans le secondaire et le supérieur, tant dans le domaine de 

l’enseignement général que technique et professionnel. Il atteste de la dimension 

centrale donnée à l’éducation par le pays. 

Je me réjouis également de l’inscription de deux sites mauriciens sur la Liste du 

patrimoine mondial : Aapravasi Ghat (2006) et le Mont Le Morne (2008). Ce sont 

des sites historiques liés au peuplement de Maurice à forte signification historique 

et politique. 

Cette inscription permettra, comme vous venez de le souligner, sans nul doute 

d’enrichir les perspectives de tourisme durable et s’inscrire dans la vision globale 

de développement que vous nous avez exposée. 

Je me félicite à cet égard de l’Aide-Mémoire que nous venons de signer ce matin et 

qui illustre tous les domaines dans lesquels la coopération entre Maurice et 

l’UNESCO peut se développer.  

Je tiens une fois encore, Monsieur le Premier Ministre, à vous exprimer toute ma 

joie de pouvoir l’accueillir au Siège de l’UNESCO à nouveau, après votre dernière 

visite effectuée au Siège en mars 2006, et après ma rencontre avec vous à Maurice 

en février 2004, quand vous étiez à la tête de l’opposition. 


